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Règlement d’exposition 
 

 

1.  Généralités 
 

Selon l’art. 2.2 des statuts, des expositions sont organisées chaque année ou tous les deux 

ans dans différentes régions de la Suisse ou dans un pays limitrophe. 

Dans la conception d’une exposition, la GSPM ambitionne un haut niveau de qualité. Les 

tableaux de l’exposition doivent rendre accessible au public un art alpin actuel, varié et de 

haut niveau, des œuvres réalisées selon diverses techniques et façons d’exposer. La GSPM 

est la conservatrice de l’héritage historique de la peinture suisse de la montagne et apporte, 

par les expositions organisées, une contribution à la vie culturelle du pays. Les expositions 

ont lieu en général dans des espaces renommés ; les membres profitent ainsi aussi d’un 

excellent accès au marché et peuvent se faire une renommée. 

 

2.  Organisation et réalisation des expositions 
 

2.1  Expositions et direction des expositions 

 

Toute l’organisation et la réalisation des expositions annuelles est du ressort du comité de la 

GSPM, défini par un mémento détaillé. Si nécessaire, le département peut être divisé en 

deux : une partie artistique et une partie organisationnelle. Le comité désigne le chef ou la 

cheffe du projet qui assume la direction de l’exposition. Cette direction compose avec le 

comité et forme l’équipe pour l’exposition annuelle. 

 

2.2  Conception et mise en pratique de l’exposition annuelle 

 

Le comité décide de la conception, du thème, de la date et du lieu de l’exposition annuelle. 

Durant la planification la GSPM prend en considération les conditions d’expositions définies 

par l’hôte, ce qui demande par conséquent une grande flexibilité de tous les intéressés. 

L'exposition de l'année suivante doit être présentée aux membres lors de l'assemblée 

annuelle, si les délais le permettent. 

 

 

2.3  Inscription pour l’exposition annuelle  

 

Chaque membre actif reçoit, au moins 4 mois à l’avance, un formulaire d’inscription avec 

toutes les informations et conditions nécessaires pour une participation à la prochaine 

exposition annuelle. Les membres actifs sont invités à soumettre les informations sur les 

œuvres qu’ils aimeraient exposer. Seules les œuvres les plus récentes (pas plus anciens que 3 

ans) sont acceptées et celles-ci ne sont acceptées qu’une fois. Tous les tableaux exposés 

restent à disposition de l’exposition jusqu’à la fin de d’exposition. Toutes les conditions 

d’exposition et règlements définis dans le formulaire d’inscription font foi et doivent être 

respectés.   
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2.4  Choix des œuvres présentées - Dispositions et impératifs de sélection 

 

Il peut y avoir des expositions sans jury ou avec jury. C'est le comité qui en décide. Dans le 

cas d'une exposition sans jury, la direction de l'exposition communique à chaque 

participant(e) combien de mètres linéaires seront à disposition pour leurs tableaux, et ce 

sera le même métrage pour tous les exposants. Dans le cas d'une exposition avec jury, les 

images numériques présentées seront évaluées par le jury choisi par le comité directeur. La 

procédure de sélection des tableaux est organisée et présidée par la direction de l'exposition, 

qui dirige le processus d'évaluation et communique le résultat au comité et aux membres. Le 

jury sélectionnera au moins une œuvre par membre inscrit, sauf si toutes les œuvres 

proposées ne correspondraient pas aux impératifs définis pour l’exposition. 

 

Les critères de sélection sont les conditions fixées dans l'appel à candidatures concernant le 

thème, la taille de l'image, l'encadrement, les œuvres en plusieurs parties, etc. et la force 

d'expression de l'œuvre, par exemple la technique, le langage visuel propre, l'originalité, 

l'innovation ou l'expressivité.  

 

Avec un jury, celui-ci est en droit de refuser la participation d'un membre si aucune des 

œuvres présentées ne remplit les conditions ou si le jury est unanimement d'avis que la 

qualité de l'image n'est pas suffisante. Dans un tel cas, le jury prend directement contact 

avec l’artiste concerné, soit oralement, soit par écrit, afin d’évaluer la situation. La décision 

du jury reste sans appel. 

 

Dans le cas d'une exposition sans jury, les membres sont responsables de la sélection 

qualitative de leurs œuvres. 

 

Dans les deux cas, le but recherché est de permettre la mise sur pied d’une exposition 

annuelle attractive, de bon niveau artistique et qui montre la qualité et la grande variété des 

approches artistiques des membres participants.  

 

 

 

2.5  Le Jury - Composition et compétences 

 

Dans le cas d'une exposition avec jury, le jury décide de la sélection des œuvres à exposer. 

Un jury unique est formé pour chaque exposition. Il se compose en majorité de membres 

actifs de la Guilde et complété en minorité de personnes et curateurs externes. 

Ils sont nommés et invités par le comité de la GSPM. Les membres ayant déjà officiés devront 

attendre 3 ans pour se représenter. 

 

La/le responsable de l’exposition ne fait pas partie du jury et n’a pas le droit de vote, mais 

contrôle que le jugement soit conforme aux statuts et au règlement d’exposition de la GSPM. 

 

Les membres du jury faisant partie de la Guilde n’ont pas le droit de regard lors de la 

présentation de leurs propres œuvres et doivent se retirer. 

 

Le jury est indemnisé pour son travail. 
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3.  Finances et assurances 
 

Un budget est défini pour l’exposition annuelle qui fera, dans la mesure du possible, un 

résultat financier positif pour la GSPM. Les honoraires des membres du jury et une 

indemnisation pour les aides de l’exposition sont préétablis dans le budget. Simultanément 

une stratégie de sponsoring et de marketing est définie. Le budget et les stratégies seront 

ratifiés par le comité. Si nécessaire, c'est-à-dire en fonction du budget, des frais de 

participation peuvent être demandés aux membres participants. 

 

 

Selon les conditions d’exposition définies par l’hôte, un indice de vente est défini pour savoir 

quel % de la vente du tableau revient à son auteur, membre de la GSPM.  

 

Les tableaux non-vendus lors d’une exposition de la GSPM ne pourront être vendus par les 

exposants au cours des deux mois suivant l’exposition qu’avec paiement de la provision sur le 

prix de vente au GSPM, par fairplay. De plus, et jusqu’à six mois après l’exposition, les 

tableaux exposés et non-vendus ne pourront être offerts ou vendus par les exposants à un 

prix réduit.  

 

Tous les tableaux déposés sont assurés jusqu’à 50% du prix de vente contre le feu, eau, 

cambriolage et vol pour la durée de l’exposition. La prime d’assurance est prise en charge par 

la GSPM ou selon accord avec l’hôte. 

 

 

4. Contact avec les médias 

 

Seul et exclusivement le porte-parole de presse de la GSPM est responsable pour les 

interviews, communications de presse et annonces concernant les expositions annuelles. Le 

porte-parole de presse se compose d’un ou de plusieurs membres du comité qui ont été 

désignés au sein du comité avant l'exposition. Des contributions privées aux médias en 

rapport avec l’exposition annuelle de la GSPM ne peuvent être données qu’avec l’accord du 

porte-parole de presse et ceci seulement dans des cas exceptionnels.  

 

 

5. Mise en vigueur 

 

Le règlement d’exposition entre en vigueur avec l’approbation de l’assemblée annuelle de la 

GSPM du 29 novembre 2014, avec modifications approuvés par l’assemblée annuelle du 26 

novembre 2016 et du 27 octobre 2024. 

 

 
 

 

 

Le texte en allemand fait foi 

 

 

___________________________________________________________________________________________________ 
 
GSBM Gilde Schweizer Bergmaler und Bergmalerinnen 
Künstlerinnen- und Künstlergemeinschaft           E-Mail:   info@gsbm.ch 
Association suisses d'artistes peintres            Internet: www.gsbm.ch 


